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Nort-sur-Erdre est doté de trois panneaux d’information lumineux 

- rue de l’Erdre 

- boulevard de la Gare 

- rond-point des Combattants 

 

 Ils sont destinés à diffuser :  

- les informations municipales  

- info Communauté de Communes d’Erdre & Gesvres  

- info des associations nortaises pour promouvoir les manifestations sur la commune 
 

À noter : Les sociétés privées (entreprises, commerces…) ne peuvent pas diffuser d’info sur ce panneau. 

 
 

Types de messages 
 

Pour être diffusé, le message devra impérativement concerner une manifestation ou un événement dans le 

domaine institutionnel, culturel, sportif, social, environnemental… ayant un caractère communal ou d’intérêt 

communautaire et ouvert au public.  

 

En cas de demande ne rentrant pas dans ces catégories, les services communication et vie associative, et le 

cas échéant, l’adjointe à la communication ou le maire, se réservent le droit de trancher sur le bien-fondé de la 

demande, dans le souci permanent de l’égalité de traitement entre les usagers.En cas de non-acceptation du 

message, le service communication préviendra le demandeur. 

 

Sont exclus de ce cadre : 

- Les messages d’ordre privé (qui émanent d’un particulier ou d’une entreprise) 

- Les messages à caractère commercial 

- Les messages internes à une association ou réservés à ses seuls membres (voyage, assemblée 

générale) 

- Les messages ne présentant pas un intérêt communal affirmé 

- Les informations à caractère politique, syndical et religieux 

 
 

Conditions d’utilisation 
 

Chaque association souhaitant proposer un message devra compléter le formulaire ci-joint, par ailleurs 

disponible auprès du service Communication de la mairie et sur le site internet de la commune : www.nort-sur-

erdre.fr 

 

Le message devra respecter le nombre de cases, soit 7 lignes et 18 caractères par ligne et les consignes de 

rédaction (écrire en MAJUSCULE une lettre par case, une case libre entre chaque mot, les mots ne 

devant pas être coupés en fin de ligne). Il est conseillé d’être très synthétique. Le message devra comporter 

les informations de base : qui organise, quoi, où, quand ? 
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